








 

                                                                                              Délibération n°2023-057 

VILLE  D’AUCHY - LES - MINES 
Département du Pas-de-Calais 

 

Commission Administrative du Centre Communal d’Action Sociale 

Extrait du registre des délibérations 

Réunion du 7 avril 2023 
 

L’an deux mil vingt-trois, le 7 avril à 11 heures 00, les membres de la Commission Administrative du Centre 

Communal d’Action Sociale se sont réunis, dans le lieu ordinaire de leurs séances sur la convocation de Monsieur 

Jean-Michel LEGRAND, Président du Centre Communal d’Action Sociale. 
  
Etaient présents : M. Jean-Michel LEGRAND, Président.  

                Mmes Anne-Marie CRETON-DELOBELLE - Joëlle FONTAINE - Jacqueline BEAUCOURT-

FATOUX - Carine LEGRAND-PARQUET - Martine QUEVA-LELONG - Annie DRUELLE-CARPENTIER - 

Marina MAILLY-NICODEME - Myrtal PARQUET-GIENDA-SAHNOUNE - Sylvette BARROIS-DELABY - 
M. Jean-Claude RIBU - Roland PILON - Bernard FOULON et Pascal SENSE. 

Ont donné procuration :  

Mme Drepha HAFID a donné procuration à Mme Anne-Marie CRETON-DELOBELLE. 

Assistaient à la réunion : Mme Anne-Marie CRETON-DELOBELLE, secrétaire de séance. 

                                         Mme Florence CORDONNIER, responsable du CCAS.  

              Mme Audrey AROUS – DGS de la ville d’Auchy les Mines (excusée). 

                                                                               ---oOo--- 
 

CCAS AUCHY LES MINES - BUDGET PRIMITIF 2023 

  
 Après avoir examiné, chapitre par chapitre, les propositions élaborées par 

l’Ordonnateur, les membres de la Commission Administrative du CCAS d’AUCHY 

LES MINES, après en avoir délibéré et être passé au vote ADOPTENT à 

l’unanimité le BUDGET PRIMITIF 2023 : 

 

 Votants :  15 dont 1 procuration 

 Pour :   15 dont 1 procuration 

 

Dont la balance s’établit comme suit : 
 

. Section de fonctionnement : 

- Dépenses      147 861.59 Euros 

- Recettes      147 861.59 Euros 

. Section d’investissement : 

- Dépenses       40 851.33 Euros 

- Recettes                40 851.33 Euros 
 

Conformément à l’article L.5217-10-6 du C.G.C.T., la Commission Administrative 

du CCAS, à l’unanimité : 

 

 Votants : 15 dont 1 procuration           Pour :  15 dont 1 procuration 
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AUTORISENT Monsieur le Président à opérer les virements de crédits de 

paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses 

de personnel, dans les limites suivantes : 

 

 Fonctionnement : 7,5 % 

 Investissement :    0  % 

 

Fait et délibéré, les jours, mois et an ci-dessus. 

Publié le 7 avril 2023. 

 

      Monsieur le Président, 

 

      Jean-Michel LEGRAND. - 
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